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HISTORIQUE

L’évolution des valeurs sociales, économiques, environnementales et politiques ont amené le gouvernement du Québec à revoir et à réévaluer l’utilisation et la gestion du territoire forestier dans une perspective de développement durable. L’environnement et l’intégrité des forêts ont suscité plusieurs débats et sont au cœur des préoccupations d’une majorité de citoyens. 

En 2003, dans sa volonté d’améliorer le régime forestier actuel, le gouvernement du Québec a annoncé la création de la Commission Coulombe, une commission d’étude scientifique, technique, publique et indépendante.

Le mandat de cette Commission était d’établir un portrait clair et objectif de la situation dans les forêts du Québec et de proposer des améliorations à sa gestion.
Dans le contexte des débats sur la gestion de la forêt québécoise, il devenait essentiel que les citoyens puissent la juger objectivement et que celle-ci remplisse les critères de développement durable.
En décembre 2004, la Commission d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise (Commission Coulombe) a remis son rapport au ministre des Ressources Naturelles, de la Faune et des Parcs ainsi qu’au ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs.

Une des recommandations de la Commission Coulombe (chapitre 9) concerne la révision des possibilités forestières pour le groupe SEPM (sapin – épinette – pin gris – mélèze) telle que citée ci-dessous :

· « Que soit fixée au 1er avril 2008 l’entrée en vigueur des prochains plans d’aménagement forestier intégré (PAFI) préalablement prévue pour le 1er avril 2007.

· Que, d’ici à l’entrée en vigueur des PAFI 2008-2013, la possibilité ligneuse pour le groupe sapin – épinettes – pin gris – mélèze (SEPM) soit réduite de 20% dans chacune des aires communes, par rapport à la possibilité ligneuse actuelle, et que les attributions soient ajustées selon la situation particulière de chaque aire commune.

· Que, d’ici à l’entrée en vigueur des PAFI 2008-2013, la possibilité ligneuse pour tous les groupes d’essences à l’exception du SEPM, telle qu’établie pour les plans généraux présentement en vigueur dans chacune des aires communes, soit inchangée. »
Suite à ces recommandations, le gouvernement du Québec a imposé le 22 mars 2005  la Loi 71 qui introduit de nouvelles règles d’attribution de volume de bois qu’un bénéficiaire de Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) est autorisé à récolter sur le territoire public.  L’application de cette loi prévoit une diminution de l’approvisionnement forestier de 20% du groupe SEPM sur les volumes déjà accordés à partir du 1er avril 2005.
À l’aube du dépôt du rapport de la Commission Coulombe, plusieurs intervenants régionaux ont réagit dans le but d’évaluer l’impact économique d’une telle mesure. Plus particulièrement, les Centre locaux de développement de Domaine-du-Roy et Maria-Chapdelaine ont présenté conjointement en mars 2005 leur propre estimation des impacts de la Loi 71. Le document prenait alors comme hypothèse une diminution de l’approvisionnement forestier de 20% pour l’ensemble des bénéficiaires de CAAF et anticipait des impacts économiques négatifs importants pour leur collectivité respective.

En mai 2005, le Centre local de développement Lac-Saint-Jean Est a réalisé sur son territoire une étude préliminaire afin de prévoir et d’estimer l’impact de la Loi 71. D’ailleurs, les recommandations de cette démarche ont été utilisées par la Conférence régionale des élus afin de réaliser un plan d’action régional visant à atténuer l’impact de la réduction de l’approvisionnement forestier en région. 

Depuis, le Centre local de développement a réalisé à nouveau en décembre 2005 une démarche plus exhaustive auprès des entreprises de son territoire dans le but de mesurer l’impact réel de la Loi 71.  

MÉTHODOLOGIE

Afin d’établir le diagnostic et d’identifier certaines pistes d’actions qui contribueraient à diminuer les impacts de la réduction de la possibilité forestière, nous avons provoqué une rencontre auprès de diverses entreprises liées à l’industrie forestière sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. De même, nous avons consulté différents intervenants dont le travail est directement relié au domaine de la forêt. Nous avons procédé par entrevues téléphoniques pour compléter l’état de situation et obtenir un éventail d’entreprises représentatives de l’ensemble de l’industrie. Bénéficiaires de CAAF, transporteurs, entrepreneurs forestiers et usines de 2ième  et 3ième transformation ont été interviewés pour nous permettre d’établir ce portrait.   

Par ailleurs, il  faut faire une mise en garde, car cette étude porte uniquement sur l’impact de la réduction de la possibilité forestière (Loi 71) et ne prend pas en considération d’autres variables qui influencent fortement cette industrie. Notamment, l’impact à court et moyen terme des feux de forêt, la hausse du dollar canadien sur la valeur des exportations, la taxe compensatoire imposée par le gouvernement américain, la hausse des coûts de l’énergie et la mondialisation des marchés amènent une concurrence internationale sur les marchés.
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La réalisation de cette étude a été rendue possible grâce à la collaboration et à la générosité d’intervenants qui ont à cœur le développement de l’industrie forestière en région.

Nous ne pouvons passer sous silence la collaboration des différentes organisations qui ont contribué à cet exercice telles le MRNF, Forintek Canada, Emploi-Québec et l’ensemble des industriels qui ont participé à notre enquête.  

LE TERRITOIRE ET L’INDUSTRIE FORESTIÈRE
Le territoire forestier de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean s'étend sur 85 688 km2 et ses forêts sont à 95% de tenure publique. Le couvert forestier est surtout dominé par l'épinette noire, l'essence la plus utilisée par l’industrie. Au chapitre du bois récolté, la région se classe au premier rang du Québec avec 25 % des volumes de feuillus et de résineux. 

L'industrie forestière représente un maillon important de notre économie régionale. Près de 7 millions de mètres cubes de bois y sont récoltés et transformés annuellement. Ce sont 400 entreprises qui directement font travailler 11 688 personnes. Selon un modèle développé par le Bureau de la statistique du Québec en 1995, en plus de ces emplois directs (temps pleins ou saisonniers), il est possible d'estimer le nombre d'emplois indirects et induits. Ainsi, pour chaque 100 000 M3 de bois transformé, il faut compter 110 emplois indirects et 70 emplois induits. 
L’estimation des effets induits par les variations de l’activité forestière nous est également confirmée par les économistes d’Emploi Québec qui ajoutent, qu’en cas de développement d’un secteur donné, le ratio correspondant à la création d’emplois induits est de 0,3 par emploi direct et qu’en cas de ralentissement de l’activité d’un secteur donné ce ratio est ramené à 0,2. En valeur absolue, ce ratio est inférieur car une suppression d’emplois est généralement accompagnée de mesures d’atténuation qui réduisent les pertes de revenus.

Par définition, les emplois directs sont représentés par les travailleurs qui tirent exclusivement leur revenus des entreprises d’un secteur d’activité donné. Les emplois indirects regroupent les emplois générés par les établissements qui offrent des services de sous-traitance tels que pour l’industrie forestière, le transport et les fournisseurs directs. Les emplois induits (commerces et les services locaux) sont créés par les établissements qui tirent leurs revenus de l'activité de consommation générée par les travailleurs de l'industrie. C'est donc au total près de 12 000 emplois qu'il faut ajouter pour évaluer l'impact régional réel de l'industrie forestière.

Tableau 1

Statistique emplois/entreprises

Région Saguenay-Lac-Saint-Jean
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	 
	Nombre d'entreprises
	Nombre d'emplois
	% des emplois / MRC

	 
	 
	 
	 

	MRC  le Fjord et Saguenay
	5 175
	77 941
	60,1%

	Lac-Saint-Jean Est
	2 090
	22 602
	17,4%

	Domaine-du-Roy
	1 461
	15 691
	12,1%

	Maria-Chapdelaine
	1 589
	13 489
	10,4%

	Région Saguenay-Lac-Saint-Jean 
	10 315
	129 723
	100%


* 
La méthode de calcul des emplois fait référence à la période de pointe d’embauche des entreprises. Il s’agit d’une donnée non désaisonnalisée qui comprend la somme des travailleurs à temps complet et ceux à caractère saisonnier.( LIC données 2004)


L’ensemble des industries de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est regroupe 22 602 travailleurs représentant ainsi 17,4% de la totalité des emplois de la région, toutes activités confondues. 


Tableau  2
Emplois totaux générés par l’industrie forestière

	
	Nombre d’entreprises


	Nombre d’emplois directs
	Nombre d’emplois indirects
	Nombre d’emplois induits
	Total
	% de dépendance

	Saguenay-Lac-Saint-Jean
	400
	11 688

	7 392
	4 704
	23 784
	18,33%

	Lac-Saint-Jean Est


	63
	2 396
	1 787
	1 137
	5 320
	23,5%


Source LIC 2004



Le taux de dépendance est calculé en fonction du nombre d’emplois total généré par le secteur forestier sur l’emploi total d’un territoire donné. Ainsi, le nombre total d’emplois pour la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean étant de 129 723 alors, le poids relatif régional de l'emploi lié à l'industrie forestière est de 18,33% comparativement à 23,5% pour le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est.   Par conséquent, 5 320 travailleurs de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est dépendent de cette industrie.
Tableau 3
Profil de l’industrie forestière

	
	Exploitation forestière
	Aménagement forestier
	Bois 1e transformation
	Bois 2e/3e transformation
	Fabrication du papier
	Total des emplois directs

	
	Entreprises
	Emplois
	Entreprises
	Emploi
	Entreprises
	Emplois
	Entreprises
	Emplois
	Entreprises
	Emplois
	Entreprises
	Emplois

	Secteur Nord
	18
	337
	5
	314
	5
	564
	3
	32
	0
	0
	31
	1 247

	Secteur Centre
	6
	45
	1
	1
	2
	67
	8
	102
	1
	580
	18
	795

	Secteur Sud
	4
	80
	0
	0
	4
	55
	6
	219
	0
	0
	14
	354

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lac-Saint-Jean Est
	28
	462
	6
	315
	11
	686
	17
	353
	1
	580
	63
	2 396

	MRC du Fjord et Saguenay
	45
	997
	14
	560
	9
	381
	25
	630
	5
	754
	98
	3 322

	MRC Maria-Chapdelaine
	83
	666
	25
	1 212
	13
	901
	8
	34
	1
	418
	130
	3 231

	MRC Domaine du Roy
	45
	567
	43
	518
	7
	808
	12
	489
	2
	357
	109
	2 739

	Saguenay-Lac-Saint-Jean
	201
	2 692
	88
	2605
	40
	2776
	62
	1 506
	9
	2109
	400
	11 688


Le tableau 3 nous démontre qu’à l’intérieur du territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, il se génère autant d’emplois dans le domaine de la 1ère, 2ième et 3ième transformation du bois que dans les autres MRC. En effet, plus de 1 000 travailleurs tirent directement leurs revenus de l’industrie forestière.

Le tableau 4 confirme que, sur le plan régional, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est vient au deuxième rang de la transformation du bois en provenance de la forêt publique avec un volume de 1 843 862 M3 (toutes essences confondues) suivant de près le territoire de la MRC Domaine du Roy avec un écart de près de 300 000 M3.
Tableau 4 – Volume de bois transformé dans les usines de sciage – toutes essences
	Entreprises par secteur
	
	CAAF Forêt public (M/3)
	 
	Forêt privé (SPBSLSJ)  (M/3)
	TPI  (M/3)
	 
	 
	

	
	
	Résineux
	Peupliers
	Feuil. durs
	Résineux
	Peupliers
	Feuil. durs
	Résineux
	Peupliers
	Feuil. durs
	

	MRC Lac St-Jean Est
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total/usine

	E. Tremblay et fils Ltée
	 
	45 864
	29 856
	
	30 000
	10 000
	
	5 359
	1 484
	
	122 563

	Scierie Martel Ltée
	
	40 809
	
	
	10 000
	
	
	
	
	
	50 809

	Scieries du Lac St-Jean inc.
	
	96 080
	
	
	
	
	
	
	
	
	96 080

	Scierie Lachance Ltée
	
	41 123
	
	
	
	
	
	
	
	
	41 123

	P. F. Arbec inc
	
	673 042
	
	
	
	
	
	698
	
	
	673 740

	P. F Petit-Paris inc
	
	380 000
	
	
	
	
	
	8 289
	
	
	388 289

	Cascade inc-P.H. Lemay et G. Morin
	
	210 145
	
	
	35 000
	
	
	9 445
	
	
	254 590

	J. M. Girard inc.
	
	
	
	2 000
	
	
	
	
	
	
	2 000

	Scierie Thomas Louis Tremblay inc.
	
	
	
	324 943
	
	
	
	
	
	
	324 943

	Sous-total sur territoire
	 
	1 487 063
	29 856
	326 943
	75 000
	10 000
	-
	23 791
	1 484
	-
	

	TOTAL du territoire
	 
	
	
	1 843 862
	
	
	85 000
	
	
	25 275
	1 954 137

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MRC Maria Chapdelaine
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total/usine

	CACC Girardville
	 
	491 077
	
	
	2 200
	
	
	
	
	
	493 277

	CACC - St-Thomas
	
	312 431
	
	
	9 000
	
	
	604
	
	
	322 035

	Bowater Mitis  - Girardville inc
	
	83 272
	
	
	
	
	
	
	
	
	83 272

	Bowater - Dolbeau-Mistassini inc.
	
	646 794
	
	
	4 100
	
	
	8 100
	
	
	658 994

	S. M. T. inc
	
	801
	2 000
	500
	
	
	
	
	
	
	3 301

	Clément Simard
	 
	
	
	1 000
	
	
	
	
	
	
	1 000

	Sous-total sur territoire
	
	1 534 375
	2 000
	1 500
	15 300
	-
	-
	8 704
	-
	-
	

	TOTAL du territoire
	 
	
	
	1 537 875
	
	
	15 300
	
	
	8 704
	1 561 879

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MRC Domaine-Du-Roy
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total/usine

	Industries piékouagami inc
	 
	63 054
	
	
	
	
	
	
	
	
	63 054

	CACC - La Doré
	
	483 608
	
	
	4 800
	
	
	9 299
	
	
	497 707

	CACC - Roberval
	
	565 060
	
	
	10 000
	
	
	
	
	
	575 060

	Bowater - St-Félicien inc
	
	460 699
	
	
	28 000
	
	
	650
	
	
	489 349

	L. P. Chambord inc
	
	
	289 460
	155 962
	4 000
	122 000
	14 500
	727
	12 116
	2 012
	600 777

	P. F. Ouiatchouan inc
	
	
	86 715
	
	
	
	
	
	
	
	86 715

	P. Lambois inc
	
	
	25 000
	
	
	2 000
	
	
	
	
	27 000

	Scierie St-André inc.
	 
	
	
	13 981
	
	
	
	
	
	
	13 981

	Feuillus tech inc, ( Jean-Daniel Roy)
	 
	
	
	4 000
	
	
	
	
	
	
	4 000

	Sous-total sur territoire
	
	1 572 421
	401 175
	173 943
	46 800
	124 000
	14 500
	10 676
	12 116
	2 012
	

	TOTAL du territoire
	 
	
	
	2 147 539
	
	
	185 300
	
	
	24 804
	2 357 643

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MRC du Fjord
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	P. F. S. Inc. - St-Fulgence
	 
	376 510
	
	
	
	
	
	
	
	
	376 510

	Scierie Girard inc
	
	45 274
	
	
	40 000
	
	2 215
	
	
	
	87 489

	Domaine Familial Tremblay inc
	
	
	
	15 000
	
	5 000
	
	1 900
	460
	
	22 360

	Billosag inc.
	
	
	
	4 000
	
	
	
	
	
	
	4 000

	Groupe GTH inc
	
	
	
	40 000
	
	
	
	
	
	
	40 000

	MRC non identifié
	 
	
	
	
	
	
	17 910
	
	
	
	

	Sous-total sur territoire
	
	421 784
	-
	59 000
	40 000
	5 000
	20 125
	1 900
	460
	-
	

	TOTAL du territoire
	 
	
	
	480 784
	
	
	65 125
	
	
	2 360
	548269

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ville Saguenay
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Scierie Gauthier Ltée
	 
	56 496
	4 500
	
	15 000
	
	
	
	
	
	75 996

	P. F. S. Inc. - Laterrière
	
	224 734
	
	
	
	
	
	
	
	
	224 734

	P. F. S. Inc. - La Baie
	
	167 598
	
	
	
	
	
	
	
	
	167 598

	Scierie Armand Tremblay inc
	
	
	500
	
	
	
	
	
	
	
	500

	Multiforêt inc
	 
	
	
	26 000
	
	
	
	
	
	
	26 000

	Sous-total sur territoire
	
	448 828
	5 000
	26 000
	15 000
	-
	-
	-
	-
	-
	

	TOTAL du territoire
	 
	
	
	479 828
	
	
	15 000
	
	
	-
	494828

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



PROFIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE AU SEIN DE LA MRC DE LAC-SAINT-JEAN-EST

Nous vous présentons ici le profil de l’industrie forestière en mettant en relief son importance sur l’activité économique de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. 

Plusieurs tableaux présentent les particularités de certains indices économiques en terme d’entreprises et en terme d’emplois en rapport avec les particularités géographique de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est : 
· Le secteur Nord regroupe une population de 8 235 habitants sur sept municipalités : Saint-Nazaire, Labrecque, Lamarche, L’Ascension, Sainte-Monique, Saint-Henri-de-Taillon et Saint-Ludger-de-Milot. 
· Le secteur Centre avec une population de 30 450 habitants est identifié à ville d’Alma. 
· Le secteur Sud qui regroupe 13 432 habitants couvre six municipalités : Saint-Bruno, Hébertville-Station, Hébertville, Saint-Gédéon, Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et Desbiens.

Tableau 5
Tenure et superficie de la forêt sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean Est

	
	Territoire non organisé
	Territoire municipalisé
	Territoire municipalisé
	Territoire public intra municipal
	Territoire intra municipal libre de droits forestiers

	
	
	
	Privé
	Public
	CAAF
	Blocs et lots épars
	Blocs (superficie supérieure 400 ha)
	Lots épars

	Superficie (Km2)
	1 025
	1 684
	1 189
	495
	195
	300
	215
	85

	Pourcen-tage
	38 %
	62 %
	70,6 %
	29,4 %
	39,4 %
	60,1 %
	71,6 %
	28,4 %

	Total MRC
	2 709 km2
	1 684 km2
	495 km2
	300 km2


Source: MRN secteur forêt, MRN secteur terre, avril 1997.

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est s’étend sur une superficie totale de 2 709 km2 dont 1 025 km2 sont des territoires non organisés (TNO).  La partie du territoire public intra municipal sous CAAF est seulement de 195 km2.  
L’aspect visuel de la carte de la répartition des aires communes au Saguenay-Lac-Saint-Jean nous amène rapidement à la conclusion que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a un territoire limité comparativement aux MRC voisines.
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Les entreprises de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est sont majoritairement concentrées dans le secteur Centre (56,4% des entreprises) avec 65,4% des emplois totaux. Le secteur Sud pour sa part regroupe 29,9% des entreprises de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et 21,1% des emplois et le secteur Nord, 13,7% des entreprises et 13,5% des emplois.
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Seulement 3,0% des entreprises de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est sont liées à l’industrie forestière.

Par ailleurs, l’industrie forestière génère tout de même 10,6% des emplois totaux directs de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est.

· 
· 
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L’industrie forestière est en grande partie concentrée dans le secteur Nord.  En effet :

· 49,2% des entreprises forestières sont localisées dans le secteur Nord, comparativement à 22,2% pour le secteur Sud et 28,6% pour le secteur Centre.

· 52% des emplois forestiers sont dans le secteur Nord, alors que le Sud et le Centre ont des proportions respectives de 33,2% et 14,8%.
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Une forte proportion (44,4%) des entreprises forestières est liée à l’exploitation et à la 2ième  et 3ième  transformation du bois (27%).  Les usines de 1ère  transformation représentent 17,5% des entreprises liées à la forêt, suivi du secteur de l’aménagement forestier (9,5%) et du papier (1,6%).

On constate que la 1e transformation du bois génère 29% des emplois liés à l’industrie suivi du secteur fabrication du papier avec 24%,  l’aménagement avec 13%,  l’exploitation forestière avec 19% et le secteur de la 2e et 3e transformation avec 15%.
Le secteur de l’exploitation forestière comprend les établissements (entreprises) dont l’activité principale est la production et la récolte de bois en forêt.

L’aménagement forestier comprend les établissements dont l’activité principale consiste à offrir des services de soutien particuliers relatifs à la récolte de bois. Il englobe les travaux reliés aux opérations d’éclaircie, de reboisement, de voirie forestière et de drainage. 

L’industrie de la 1ère transformation du bois comprend les établissements dont l’activité principale consiste à fabriquer des produits à partir du bois (sciage, fabrication de contreplaqués et de panneaux).

L’industrie de la 2ième et de la 3ième transformation du bois comprend les établissements dont l’activité principale consiste à fabriquer des éléments de charpente en bois, des portes, fenêtres en bois et autres produits divers en bois.

L’industrie de la fabrication du papier comprend les établissements dont l’activité principale consiste à fabriquer de la pâte à papier, du papier et des produits de papier.










	

	

	

	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




	

	

	

	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



















	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	






































IMPACTS DE LA RÉDUCTION

Pour la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, l’application de la Loi 71 représente une diminution réelle du volume de bois récolté pour le groupe sapin – épinettes – pin gris – mélèze (SEPM) sur les terres publiques de 1 012 532 M3, ce qui représente une diminution de près de 15 %. Le volume d’attribution sur la forêt publique (CAAF) est passé de 6 720 600 M3 à 5 708 068 M3 réparti entre 22 usines de sciages.

	Tableau 6

	Attribution des volumes par bénéficiaire de CAAF pour les années  

	2005-2006, 2006-2007 et 2007-2008 

	Région (02) Saguenay--Lac-Saint-Jean

	Nom du bénéficiaire
	Essences
	Atribution (M3) 01-04-2005
	Volume revisé (Loi 71) (M3)

	E. Tremblay & fils
	SEPM
	51 600
	45 864

	La Scierie Martel ltée
	SEPM
	45 000
	40 809

	Les Scieries du Lac-Saint-Jean inc.
	SEPM
	103 100
	96 080

	Scierie Gauthier ltée
	SEPM
	65 000
	56 496

	Scierie Lachance ltée
	SEPM
	45 000
	41 123

	Produits Forestiers Saguenay inc. (Laterrière)
	SEPM
	251 000
	224 734

	Produits Forestiers Saguenay inc. (La Baie)
	SEPM
	189 900
	167 598

	CACC (Roberval)
	SEPM
	660 400
	565 060

	Les industries Piékouagami inc.
	SEPM
	78 000
	63 054

	Produits Forestiers Saguenay inc. (St-Fulgence)
	SEPM
	429 100
	376 510

	Scierie Girad inc.
	SEPM
	50 000
	45 274

	Uniforêt inc. 
	SEPM
	760 000
	673 042

	CACC (Girardville)
	SEPM
	613 000
	491 077

	CACC (La Doré)
	SEPM
	603 000
	483 608

	CACC (St-Thomas)
	SEPM
	390 000
	312 431

	Bowater produits forestiers du Canada inc. (St-Félicien)
	SEPM
	564 000
	460 699

	Bowater Mitis inc. (Girardville)
	SEPM
	97 700
	83 272

	Produits Forestiers Petit-Paris inc.
	SEPM
	380 000
	380 000

	Bowater Produits Forestiers du Canada inc. (Dolbeau-Mistassini)
	SEPM
	800 000
	646 794

	Scierie Gaston Morin inc.
	SEPM
	55 000
	45 495

	Scierie Lemay inc.
	SEPM
	185 000
	164 650

	S.M.T. inc.
	SEPM
	1 000
	801

	Partie de CAAF d’usines de La doré et de Roberval qui provient d’aires communes extra régionales
	
	303 800
	243 597

	
	
	6 720 600
	5 708 068


Chaque aire commune sous gestion du Ministère des Ressources naturelles de la Faune (MRNF) a été évaluée en fonction de son  potentiel de récolte par rapport au volume de bois attribué. Ainsi, les bénéficiaires de CAAF s’approvisionnant dans des aires communes dont le potentiel était totalement attribué avant l’application de la réduction forestière ont subi une diminution réelle d’approvisionnement de 20%. 

Pour d’autres bénéficiaires de CAAF s’approvisionnant dans les aires communes où le potentiel n’avait préalablement pas tout été attribué, la diminution réelle de l’approvisionnement peut varier entre 0% et 19%. Le MRNF a donc compensé certaines pertes de volume de coupe par ce potentiel.

	Tableau 7

	Attribution et volume par bénéficiaire de CAAF pour les années  

	2005-2006, 2006-2007 et 2007-2008 

	MRC de Lac-Saint-Jean-Est

	
	
	
	
	

	Nom du bénéficiaire
	Essence
	Atribution (M3) 01-04-2005
	Volume revisé (Loi 71) (M3)
	%

	
	
	
	
	

	E. Tremblay & fils
	SEPM
	51 600
	45 864
	11,11

	La Scierie Martel ltée
	SEPM
	45 000
	40 809
	9,31

	Les Scieries du Lac-Saint-Jean inc.
	SEPM
	103 100
	96 080
	6,8

	Scierie Lachance ltée
	SEPM
	45 000
	41 123
	8,62

	Uniforêt inc. 
	SEPM
	760 000
	673 042
	11,44

	Produits Forestiers Petit-Paris inc.
	SEPM
	380 000
	380 000
	0

	 * Scierie Gaston Morin inc.
	SEPM
	55 000
	45 495
	17,28

	Scierie Lemay inc.
	SEPM
	185 000
	164 650
	11,0

	
	
	
	
	

	
	
	1 624 700
	1 487 063
	8,47 %


* 
L’acquisition de la Scierie Gaston Morin inc. incluant l’approvisionnement forestier a été réalisée par Scierie Lemay inc. le 7 septembre 2005.

La lecture du tableau 7 nous permet de constater que les bénéficiaires de CAAF sis sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean Est ont subit une diminution moyenne réelle de 8,47% alors que la région a subi une réduction moyenne de 15%. L’impact sur le volume de coupe pour chacune des scieries de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est varie entre 0% et 17,28%.

	Tableau 8
Estimation des pertes d’emplois reliés à l’industrie forestière pour le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est

	
	Exploitation forestière
	Aménage-ment forestier
	Bois 1e transforma-tion
	Bois 2e/3e transforma-tion
	Fabrication du papier
	
	
	
	
	

	Facteur de réduction (%)
	8,5%
	6,0%
	8,5%
	0%
	0%
	Total des emplois directs
	%
	Total des emplois indirects
	Total des emplois induits
	Total

	
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes
	
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes
	Emplois
	Pertes

	Lac-Saint-Jean Est
	462
	40
	315
	19
	686
	58
	353
	0
	580
	0
	2 396
	117
	
	1 787
	128
	1 133
	23
	4 716
	268

	Secteur Nord
	337
	29
	314
	19
	564
	48
	32
	0
	0
	0
	1 247
	96
	81%
	
	
	
	
	
	

	Alma
	45
	4
	1
	0
	67
	6
	102
	0
	580
	0
	795
	10
	9%
	
	
	
	
	
	

	Secteur Sud
	80
	7
	0
	0
	55
	5
	219
	0
	0
	0
	354
	11
	11%
	
	
	
	
	
	


Les pertes d’emplois présentées dans ce tableau ont été annualisées pour en faciliter l’interprétation. 

Il a noter que  le calcul des pertes des emplois induits est basé sur une hypothèse formulée par les économistes d’Emploi-Québec,  alors que l’estimation des emplois indirects réfère au modèle développé par le Bureau de la Statistique du Québec.

Dépendamment des secteurs d’activités, la réduction du nombre d’emplois n’est pas nécessairement équivalente à la diminution du volume de bois, comme c’est le cas au niveau de l’industrie de la 1ère transformation du bois ainsi qu’au chapitre de l’exploitation ou le taux de réduction est de 1:1 soit de (un pour un) 8,47%. 

Dans le domaine de l’aménagement forestier, le facteur de réduction (6%) est moindre que le taux moyen de l’industrie. L’explication réside dans le fait que déjà avant l’application de la Loi 71, ce secteur d’activité était au prise avec de sérieux problèmes de main-d’œuvre pour réaliser ses travaux. Notons que de nombreux travailleurs en provenance de l’extérieur de la région travaillent actuellement sur le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Sur le plan de l’emploi, on constate que l’application de nouvelles règles d’attribution forestière occasionne la perte de 268 emplois pour le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est répartis comme suit :  117 emplois directs, 128 emplois indirects et 23 emplois induits.

L’interprétation des données liées à l’industrie forestière de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est demeure limitative. Elle porte uniquement sur les pertes d’emplois identifiées dans les industries de la MRC, sans tenir compte que plusieurs travailleurs forestiers de notre MRC travaillent pour des entreprises localisées à l’extérieur du territoire. 

Le tableau 8 met également en relief une problématique particulière pour le secteur Nord de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Plusieurs municipalités ont un caractère mono industriel et dépendent d’entreprises de 1ère transformation du bois d’œuvre et d’entreprise d’exploitation forestière. C’est le cas notamment pour Saint-Ludger-de-Milot, de Sainte-Monique, de L’Ascension, de Labrecque et de Lamarche. Près de 80% de la perte d’emplois calculée affecte plus spécifiquement le secteur Nord de la MRC. 

Les pertes d’emplois quoique annualisées pour fin d’interprétation ne se traduisent pas nécessairement de la même façon en entreprise. Dans le but avoué de conserver leurs travailleurs, les gestionnaires d’entreprises ont tendance à diminuer certains quarts de travail sur une base temporaire à l’opposée de mises à pieds permanentes. 

Dans l’hypothèse où les entreprises ne sont plus en mesure de satisfaire aux attentes de leurs travailleurs, le risque de bris d’emploi augmente considérablement. De surcroît, les travailleurs les plus mobiles sont généralement les plus expérimentés et les plus jeunes.

Les secteurs de l’exploitation et de l’aménagement forestier sont déjà aux prises avec un sérieux problème de vieillissement de leur main-d’œuvre. D’ici 2015, les entreprises prévoient renouveler cinquante pourcent (50%) de celle-ci. Par ailleurs, selon le Comité sectoriel de main-d’œuvre des industries du bois de sciage, on observe une baisse marquée de l’intérêt des jeunes dans les domaines d’études reliés à la forêt (affûtage, classement et sciage). Les institutions d’enseignement ne parviennent plus à recruter suffisamment de jeunes pour assurer la relève nécessaire et supporter l’industrie forestière.

Dans le même ordre d’idée, les conclusions d’une étude réalisée en 2000 – 2001 par les Centres locaux de développement de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean appréhendaient des difficultés de remplacement de la main-d’oeuvre pour l’ensemble des secteurs d’activités reliés à la forêt. 

Les pertes, reliées à la réduction risquent d’amputer davantage les possibilités d’emplois de la relève et inciteront les jeunes à s’exiler ou déserter les métiers reliés à la filière bois qui suscite déjà leur indifférence. 

Pour refléter cette situation, mentionnons qu’en 2004, le gouvernement du Québec avait réservé un budget de 200 millions de dollars pour l’aménagement et qu’en raison de la pénurie de main-d’œuvre, seulement 170 millions de travaux ont été réalisés. 

Concernant les usines de 2ième et de 3ième transformation le scénario est différent. En effet, l’étude ne prévoit aucun impact à court terme sur l’emploi.  Mais, le portrait risque grandement d’évoluer à moyen terme. Avec l’augmentation des coûts des produits ou pire de leur rareté, les entreprises devront possiblement importer des produits souvent ‘’sur mesure’’ en provenance d'ailleurs au Québec. Il est difficile de quantifier l’impact sur l’emploi mais en influençant à la hausse les coûts de production il est très difficile d’imaginer que les conséquences puissent être positives. 

De façon plus spécifique, il est difficile d’évaluer l’impact que peut avoir l’application de la Loi 71 sur l’industrie du papier. En effet, la seule papetière présente dans la MRC de Lac-Saint-Jean-Est (Abitibi Consolidated inc.) puise son approvisionnement en totalité dans le territoire Nord du Lac-Saint-Jean. Par ailleurs, l’évaluation de cette industrie est soumise à d’autres conditions externes à la Loi 71 et exigerait une analyse plus approfondie. 

L'impact de la Loi 71 additionné à d'autres facteurs qui affligent déjà l'industrie forestière tels que l’augmentation du dollar canadien, le conflit canado-américain du bois d’œuvre, la concurrence internationale des marchés et la flambée des coûts énergétiques, fragilisent davantage les petites et les moyennes entreprises.  Les grandes industries ont une certaine capacité pour investir dans la recherche de nouvelles technologies ou de nouveaux procédés. La récupération du bois brûlé, la valorisation de la matière ligneuse et le développement de nouveaux produits représentent certes des pistes à explorer. 

À court et moyen terme, l'avenir des grandes entreprises nous apparaît non menacé mais, les consultations réalisées auprès de certains gestionnaires nous permettent de croire qu’il est plus incertain chez les détenteurs de CAAF de moins de 50 000 M3. 

Ces usines sont confrontées aux conditions des marchés mondiaux avec une des fibres qui coûte la plus cher à produire. Pour survivre, elles sont forcées d’être plus créatives et à valoriser davantage la ressource forestière en demeurant dans des marchés de niche. Jusqu’à une certaine limite, les volumes d’approvisionnement permettent d’assurer la rentabilité de ces entreprises. Toutefois, il y a un seuil critique à ne pas dépasser car les entreprises vivent avec un niveau d’infrastructures qu’il faut conserver, renouveler et maintenir performant.

Il faut supporter les usines de transformation et encore plus spécifiquement les petites usines qui génèrent plus d’emplois au mètre cube de bois que la grande entreprise. Les petites usines ont plus de souplesse à s’adapter à de petit volume de production à valeur ajoutée tandis que les grandes usines ont un niveau de mécanisation plus élevé et par conséquent moins souple.  

L’application de la Loi 71 en terme de réduction forestière s’ajoute au fardeau des entreprises existantes qui œuvrent dans un secteur d’activité passablement perturbé. Les pertes de revenus attribuables à la réduction de leurs contrats forestiers se traduisent indéniablement par une baisse de leur capacité de remboursement face à leurs obligations financières. Le financement est moins accessible pour les entrepreneurs et commande souvent une charge financière plus élevée.  

Certaines mesures mises de l’avant par les gouvernements fédéral et provincial afin d’atténuer l’effet de la réduction forestière, ont peu d’impact à court  terme pour les entreprises sises sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean Est.

En effet, plus spécifiquement, le gouvernement fédéral par l’entremise du programme Initiative de diversification économique des collectivités – Rapport Coulombe (IDEC‑RC) a consenti de nouveaux crédits budgétaires de 50 M $ pour supporter les collectivités les plus durement touchées par la réduction forestière (SEPM).

L’admissibilité au programme est cependant réservée aux MRC ayant perdu plus de 200 000 M3 en volume d’attribution forestier sur leur territoire et aux municipalités dites mono industrielles qui ont perdu au moins 5 000 M3.  

Cette mesure d’atténuation porte uniquement sur la localisation de l’approvisionnement forestier et non pas sur les territoires où sont localisées les entreprises qui génèrent les emplois, bref là où se fait réellement sentir l’impact de la réduction.
FAITS SAILLANTS

La MRC de Lac-Saint-Jean Est

· Un territoire réduit avec une forêt située en dehors de ses limites;
· Une MRC qui transforme un important volume de bois toutes essences (1 954 137 M3 annuellement), comparable à celui des MRC voisines;
· Une industrie forestière qui génère 2 396 emplois directs;
· Une industrie forestière principalement concentrée dans le secteur Nord de son territoire.
Impacts de l’application de la Loi 71 suite à la réduction de la matière ligneuse sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est
· Une réduction de 8,47% du volume attribué aux bénéficiaires de CAAF alors que la réduction pour l’ensemble de la région est de 15%;
· 268 emplois perdus – directs – indirects – induits;
· 81% des pertes d’emplois liés à l’industrie forestière sont dans le secteur Nord;
· Une industrie fragilisée;
· Une confiance des investisseurs et de prêteurs ébranlée;
· Exode accélérée chez les jeunes;
· Problèmes de recrutement de la main-d’œuvre forestière;
· Désintéressement de la relève forestière.
Mesures des gouvernements
Des mesures qui portent uniquement sur la localisation de l’approvisionnement forestier et non pas sur les territoires où sont localisées les entreprises qui génèrent des emplois.

PISTES DE SOLUTION

Actualiser les programmes gouvernementaux en fonction des besoins réels des industries;
Soutenir le développement de l’industrie de la 2ième et de 3ième transformation du bois;
Établir des mécanismes qui permettraient l’accès à la bonne ressource pour les entreprises de 2ième et 3ième transformation;

Mettre en branle une table forêt Nord pour élaborer et mettre en oeuvre un plan d’action qui vise à stimuler et diversifier le développement des municipalités les plus touchées par la réduction de la possibilité forestière;
Organiser et développer le savoir relié à l’industrie forestière;
Mettre en valeur les bois résineux par le biais de la 2ième et 3ième transformation;
Décentraliser l’appareil administratif gouvernemental.
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